
PLU - La procédure de modification simplifiée : article L.153-40, articles L.153-45 et suivants du code de l’urbanisme

Notification : 

P
A
C

L.153-40 

Délibération EPCI ou CM pour modalités 
de mise à disposition du public

L.153-47

Phase de mise à disposition du public
1 mois

Modifications éventuelles
L.153-47

Bilan de la mise à disposition 
Délibération motivée de l’EPCI ou du CM 

approuvant la modification simplifiée du PLU            

saisine de l’AE pour EE cas par cas (L.104-2 et 
R.104-8)

délai de 3 mois pour rendre l’avis, au-delà, avis 
réputé sans observation

Avis de l’AE : 

Porter à connaissance de la délibération au public 
8 jours au moins avant le début 

de la mise à disposition

Affichage en mairie et/ou EPCI pendant 1 mois
Mention dans un journal
Publication au recueil des Actes Administratifs si 
commune de + de 3500 habitants

R.153-20 et svts (1)

PLU devient exécutoire dès la publication et 
la transmission au Préfet

Opposabilité

L.153-48

(1) A compter du 1er janvier 2020, la publication, prévue au premier alinéa de l’article L.2131-1 du CGCT, des délibérations mentionnées à l’article R.153-20 ainsi que 

celles des documents sur lesquels elles portent s’effectue sur le portail national de l’urbanisme mentionné à l’article L.133-1 selon des modalités fixées par arrêté 

du ministre chargé d l’urbanisme. Le document demeure consultable en mairie ou au siège de l’EPCI et dans les mairies des communes membres concernées. 
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Publicité Saisine externe

L.153-45

aux PPA visées aux L.132-7 et L.132-9

Initiative du président de l’EPCI ou du maire 
pour engager la procédure

Élaboration du projet 
de modification simplifiée et exposé des motifs

MS5

L.153-47

L.153-47

Joints au dossier 
de MAD du public 
le cas échéant

Avis des PPA

Affichage en mairie et/ou EPCI pendant 1 mois
Mention dans un journal
Publication au recueil des Actes Administratifs si 
commune de + de 3500 habitants

R.153-20 et svts (1)


